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Annexe 1 : Délibération du Conseil Municipal 
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Annexe 1 : Rues et adresses concernées 

Lyon 3ème : 

Place Gabriel Péri 

Cours Gambetta impair : de 1 à 31 

Rue Montebello 

Rue Paul Bert impair : de 1 à 33 

Rue Paul Bert pair : de 2 à 30 

Rue Villeroy pair : de 20 à 36 

Rue Moncey impair : de 9 à 17 

Rue Moncey pair : de 10 à 26 

Rue Marignan impair : de 11 à 21 

Place Pierre Simon Ballanche 

Rue Mortier pair : 10-12 

Rue Mortier impair : 7-9 

Rue Auguste Lacroix pair : de 2 à 16 

Rue Turenne 

Rue de l’Epée pair : 14-16 

Rue de l’Epée : 17 

Cours de la Liberté impair : 81-83-85 

Cours de la liberté pair : de 74 à 80 

 

 

 

 

 

Lyon 7ème : 

Place Gabriel Péri 

Cours Gambetta pair : de 2 à 38 

Rue de Marseille impair : de 1 à 17 

Rue de Marseille pair : de 2 à 22 

Grande Rue de la Guillotière impair : de 1 à 65 

Grande Rue de la Guillotière pair : de 2 à 46 

Rue Louis Dansard impair : de 1 à 23 

Rue Louis Dansard pair : de 2 à 6 

Rue Sébastien Gryphe impair : de 3 à 15 

Rue Sébastien Gryphe pair : de 12bis à 24 

Rue Gilbert Dru : 1-3 

Rue Basse Combalot impair : de 1 à 13 

Rue Basse Combalot pair : 14 

Rue des Trois Rois 

Place Commandant Claude Bulard 

Rue Béchevelin impair : de 1 à 9 

Rue Béchevelin pair : de 2 à 8 

Rue Passet : 14 et 15 

Rue d’Aguesseau impair : de 17 à 23 

Rue d’Aguesseau pair : de 20 à 32 

Rue Montesquieu impair : 19-21 

Rue Montesquieu pair : de 24 à 28 


